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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 3 novembre 2022 

Délibération n° BU 2022-32
Décisions préalables à l’attribution  

et autorisation de signature des marchés 

Fourniture de matériels médico-secouristes  
et de Produits d’hygiène  

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 27 octobre 2022 
Affichée le : 27 octobre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-deux, le trois novembre à quatorze heures, le Bureau du Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général 
des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, 1er Vice-Président du 
Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD  



Monsieur le 1er Vice-Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu la délibération n° 2021-30 du Conseil d’administration du 20 septembre 2021 déléguant au Bureau du 
Conseil d’administration l'exercice d'une partie de ses compétences, 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Considérant qu’un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé le 30 mai 2022 au Journal officiel de 
l’Union européenne et au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, en vue de la passation d’un appel 
d’offres ouvert passé sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande relatif à la fourniture de matériels 
médico-secouristes et de produits d’hygiène – décomposé en 19 lots techniques, 

Considérant que le registre des dépôts fait mention de 37 plis électroniques déposés sur le profil acheteur 
Territoires numériques Bourgogne – Franche-Comté (Ternum) avant la date limite de remise des offres fixée 
au 7 juillet 2022 à 17h00, dont seulement 34 ont été ouverts, trois entreprises ayant déposé plusieurs offres 
pour le même lot.  

Considérant qu’aucune irrecevabilité n’a été relevée s’agissant des candidatures au regard des éléments 
remis par les sociétés pour la vérification de leur aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité 
économique et financière et des capacités techniques et professionnelles des candidats, 

Considérant que l’analyse des offres a fait apparaître des irrégularités concernant la recevabilité de certaines 
offres, 

DÉCISION

Après en avoir délibéré, 

Les membres du Bureau, à l'unanimité : 

- approuvent les décisions relatives à la sélection des candidats, en déclarant les candidatures recevables, 

- approuvent les décisions relatives à la recevabilité des offres, en les déclarant toutes recevables, à 
l’exception de : 

 CORBEN SARL – offre irrégulière pour le lot n°1 
 PAC EXPORT – offre irrégulière pour le lot n°2 
 CIR MEDICAL – offre irrégulière pour le lot n°2 
 INTERSURGICAL – offre irrégulière pour le lot n°5 
 CENTRE EST PEINTURES DISTRIBUTION – TISSERAND – offre irrégulière pour le lot n°6 
 CORTON - offre irrégulière pour le lot n°8 
 ABENA – offre irrégulière pour le lot n°9 
 REICO France – offre irrégulière pour le lot n°10 
 MEDLINE – offre irrégulière pour le lot n°12 
 FOURNISSEUR MATERIEL MEDICAL – offre irrégulière pour le lot n°13 
 CORTON – offre irrégulière pour le lot n°14 
 PLUS SANTE – offre irrégulière pour le lot n°16 
 PRORISK – offre anormalement basse pour le lot n°16 
 FOURNISSEUR MATERIEL MEDICAL – offre irrégulière pour le lot n°17 
 CIR MEDICAL – offre irrégulière pour le lot n°18 
 SARL SILVERT MEDICAL – offre irrégulière pour le lot n°18  

- déclarent sans suite pour cause d’infructuosité les lots n°5 et n°17, du fait de l’absence d’offre régulière sur 
ces lots, 

- déclarent sans suite pour motif d’intérêt général d’ordre économique le lot n° 15 (quantités estimatives non 
compatibles avec le montant maximum annuel), 
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L'an deux mil vingt-deux, le trois novembre à quatorze heures, le Bureau du Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général 
des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, 1er Vice-Président du 
Conseil d'administration.  

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-François COGNARD  




